
 
 

 
 

Note de Synthèse du projet de serre photovoltaïque 

pour l’exploitation d’Alban Lambertin   

Construction d’une serre photovoltaïque de ± 22 256 m² 
 

Exploitation agricole d’Alban Lambertin– Venasque (84) – SAU totale de l’exploitation : 15 ha 
Activité : Arboriculture – Viticulture 
 

➢ Terrains du projet 
- Les parcelles destinées à recevoir la serre photovoltaïque SERRILUX sont actuellement une ancienne 
chênaie truffière.  
- Le dimensionnement des serres photovoltaïques correspond à la demande commerciale et agricole 
en matière de production de kiwi.  
 

➢ Avantages d’une serre 
- Protéger les cultures : 

• Des ravageurs (protection physique)  

• Des maladies qui se propagent via la pluie et le vent 

• Des aléas climatiques (gel, chaleur, pluies, grêle) 

• Des vols 

- Améliorer le potentiel de production des cultures (conditions climatiques favorables) 

- Elargir la période de production grâce à la maîtrise des conditions climatiques  

- Diversifier les cultures avec des espèces aux exigences plus fortes  

- Se conformer aux cahiers des charges de certifications et labels  

- Améliorer les conditions de travail des agriculteurs 

 

➢ Développement commercial et débouchés  

La récente installation d’Alban Lambertin en tant que jeune agriculteur relève plusieurs défis pour 

reprendre son exploitation familiale. Il doit notamment se diversifier et sécuriser ses rendements. La 

forte demande pour certains produits en plein développement en France comme le kiwi incite les 

producteurs à se tourner vers de nouvelles cultures.  

 
➢ Culture envisagée sous la serre 

Kiwi 
 

➢ AO CRE 
L’appel d’offres, publié par la Commission de Régulation de l’Energie, impose un dépôt des dossiers à 
la prochaine échéance de l’Appel d’Offre PPE2.4. 
Conformément au Cahier des Charges de l’Appel d’Offre de la Commission de Régulation de 
l’Energie, ce projet ne pourra candidater que muni d’une Autorisation d’Urbanisme dûment 
obtenue.  
 
 
 



 
 

 
 

➢ Prises en charge 
L’agriculteur CONSERVE à sa charge les investissements agricoles en relation avec les productions 
envisagées sous la serre. La serre est construite et financée par URBASOLAR. 
Loyer : AUCUN loyer, rente ou dividende, ne sera versé à l’agriculteur en contrepartie de la mise à 
disposition du foncier dans le cadre du bail à construction visant la serre. 
 

➢ Engagement agricole 
Conformément au dernier cahier des charges publié par la CRE, un contrôle pourra être effectué pour 
vérifier la présence de cultures sous la serre PV. Les agriculteurs qui font le choix de ce type d’outil 
pour développer et pérenniser leur entreprise, sont des agriculteurs, reconnus et crédibles, qui ont un 
VERITABLE projet agricole. 
 

➢ Modes de culture 
Agriculture raisonnée.  
 

➢ Irrigation  
Le système d’irrigation de l’exploitation d’Alban Lambertin via le canal de Carpentras est suffisant et 
ne sera pas modifié. Il prévoit de mettre en place du goutte à goutte permettant une véritable 
politique économe en eau. 
 

➢ Zone inondable 
Ce projet n’est pas situé en zone inondable.  
 
Dossier Loi sur l’Eau (DLE) 
Appel à un bureau d’études pour le respect règlementaire lié à l’implantation du bassin d’orage et à 
l’évacuation des eaux pluviales conformément à la Règlementation en vigueur. 
 

➢ Enjeux environnementaux 
Respect de la biodiversité in situ. 
 

➢ Volet Paysager 
Le terrain est en zone agricole avec aucune covisibilité avec les habitations à proximité car totalement 
masqué par des boisements et en retrait par rapport à la voie communale.  
 

➢ Innovation luminosité 
La serre de technologie SERRILUX, serre proposée en exclusivité aux agriculteurs par URBASOLAR ; elle 
dispose de parois latérales en verre horticole ou en plastique relevable et de pans sud en toiture 
permettant l’implantation du panneau photovoltaïque. Les pans en toiture nord, permettront la 
ventilation de la serre. Cette serre offre une luminosité en parfaite adéquation avec les besoins des 
cultures envisagées. Par ailleurs, elle correspond aux exigences du cahier des charges de la CRE 
(Commission de Régulation de l’Energie). 
 

➢ Bail à construction 
D’une durée de 30 ans, il fait l’objet d’une signature de bail authentique, dès lors que le projet est 
déclaré lauréat de l’appel à projet de la CRE par la Ministre de l’Ecologie et de l’Environnement. 
 
Prêt à usage : Une convention liant l’agriculteur et URBASOLAR sera signée en même temps que le bail 
authentique ; elle confère à l’agriculteur le DROIT d’utiliser la serre à des fins agricoles. 
 
 
 
 



 
 

 
 

 
➢ Démantèlement et recyclage 

Membre de SOREN (anciennement PV CYCLE), URBASOLAR, conformément à la Directive Européenne 
D3E, s’acquitte au moment de l’acquisition des panneaux photovoltaïques de la taxe permettant le 
recyclage des panneaux PV. 
 
 

 

 


